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DEPARTEMENT DES PYRENERS ORIENTALF

COMMUNE DE FONTPEDROUSE

ARRIE TE MUNIC Iy P A |u

Le Maite de la Commune de Fontpédiouse,
Vi le code général des collectivités teritoriales et notanument Uarticle 1.2215-2,
Vule code de lavoute,

Considérant qu'il y a lieu &’organiser le stationnement des véhicules sur la parcelle cadastice
1° A 684 sise au 41 Route Nationsle, en raison du risque d’affaissement possible.

ARTICLE 1 : Le stationnement sus la parcelle sise au 41 Route Nationale est interdit.

ARTICLE 2 : Te stationnement de véhicule contrevenant au présent auetc, sera consider
comme g mnt au sens des dispositions du Code de la Route,

ARTICLE 3 : Ampliation du présent anété sera fransmise & la gendarmerie.
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Fait & Fontpédrouse, le 18 juin 2020

Le Maire,

Chantal CALY }E”EL




